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L’OFFRE DE FORMATION CONTINUE EN 2005
Toujours plus de formations dispensées,

mais le chiffre d’affaires se stabilise

EEnn  22000055,,  llee  cchhiiffffrree  dd’’aaffffaaiirreess

ddeess  oorrggaanniissmmeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn

pprrooffeessssiioonnnneellllee  ccoonnttiinnuuee  ss’’eesstt

ssttaabbiilliisséé  àà  55,,44  mmiilllliiaarrddss  dd’’eeuurrooss,,

ssooiitt  00,,99  %%  ddee  mmooiinnss  qquu’’eenn  22000044..

LLee  nnoommbbrree  dd’’oorrggaanniissmmeess  ccoonnttiinnuuee

cceeppeennddaanntt  dd’’aauuggmmeenntteerr  ((++44  %%)),,

aaiinnssii  qquuee  llee  nnoommbbrree  ddee  ssttaaggiiaaiirreess

((++55  %%))  eett  llee  nnoommbbrree  dd’’hheeuurreess

ddiissppeennssééeess  ((++99  %%))..

SSuurr  llee  mmaarrcchhéé  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn

ccoonnttiinnuuee,,    lleess  ggrrooss  oorrggaanniissmmeess

rreesstteenntt  pprrééppoonnddéérraannttss  ::  lleess  cceenntt

pplluuss  iimmppoorrttaannttss  rrééaalliisseenntt  llee  qquuaarrtt

dduu  cchhiiffffrree  dd’’aaffffaaiirreess  ttoottaall..

LL’’ooffffrree  ssee  ttoouurrnnee  pprriinncciippaalleemmeenntt

vveerrss  lleess  ssaallaarriiééss  ::  lleess  eemmppllooyyeeuurrss

ffiinnaanncceenntt  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  ffoorrmmaattiioonnss

aaccccoommpplliieess..  LLeess  ffoorrmmaattiioonnss  ggéénnéérraalleess

ssoonntt  lleess  pplluuss  ssuuiivviieess,,  aavvaanntt  cceelllleess

ppoorrttaanntt  ssuurr  ll’’hhyyggiièènnee  eett  llaa  ssééccuurriittéé..

En 2005, 13 500 organismes de

formation professionnelle conti-

nue ont réalisé un chiffre d’affai-

res de 5,4 milliards d’euros (gra-

phique 1, tableau 1). Le nombre

d’organismes s’est accru de

façon importante en 2005 : +4 %

(encadré 1). Le fort accroisse-

ment du nombre d’heures-

stagiaires dispensées (+9 %) n’a

pourtant pas eu d’impact sur le

chiffre d’affaires du secteur qui a

légèrement baissé : -1 %. Il est

possible que les stagiaires se

soient orientés vers des forma-

tions moins coûteuses que les

années précédentes ou que les

stages aient accueilli plus de sta-

giaires afin de réduire les prix.

LL’’ooffffrree  ddee  ffoorrmmaattiioonn  rreessttee
ttrrèèss  ccoonncceennttrrééee

94 % des organismes de forma-

tion relèvent du secteur privé et

réalisent 77 % du chiffre d’affai-

res. 7,4 millions de stagiaires

sont passés dans leurs écoles,

soit 85 % du total. Les organis-

mes privés de formation regrou-

pent trois catégories d’établisse-

ments d’importance compara-

ble : le privé lucratif, le privé non

lucratif et les formateurs indivi-

duels. Bien que les formateurs

individuels soient nombreux, ils

ne touchent qu’un stagiaire sur

dix et ne réalisent que 4 % du

chiffre d’affaires du secteur.

Cependant, leur chiffre d’affaires

s’accroît très fortement : +10 %

en 2005. Dans le secteur privé à

but lucratif, le nombre de stagiai-

res s’est également accru très

rapidement (+11 %) et plus

encore le nombre d’heures-sta-

giaires (+30 %). Pourtant, le chif-

fre d’affaires est resté quasiment

stable (+1 %). Quant aux orga-

nismes privés non lucratifs,

ils sont plutôt en repli en termes

de chiffre d’affaires (-6 %) et

d’heures-stagiaires (-1 %).
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Graphique 1 
Prestataires et chiffre d'affaires
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LLeess  eemmppllooyyeeuurrss  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaauuxx
aacchheetteeuurrss  ddee  ffoorrmmaattiioonn

Le secteur public et parapublic

ne forme que 15 % des stagiaires

mais, du fait de ses formations

plus longues, il occupe le quart

du marché de la formation pro-

fessionnelle continue en termes

de chiffre d’affaires et d’heures-

stagiaires. En 2005, il s’est légè-

rement développé avec 3 %

de recettes supplémentaires,

malgré ses 5 % d’heures-

stagiaires dispensées en moins.

L’Éducation nationale (dont

le CNAM) et les GRETA

(GRoupement d’ÉTAblissements

publics locaux d’enseignement)

sont des intervenants impor-

tants de la formation continue,

avec 13 % du chiffre d’affaires

(tableau 2). Avec 4 % du marché,

l’Afpa occupe également une

place de choix.

Le nombre d’organismes de for-

mation est important. À titre

comparatif, on en compte un

pour trois boulangeries.

Pourtant, c’est une activité qui

reste très concentrée. Les orga-

nismes dont le chiffre d’affaires

dépasse trois millions d’euros

représentent 2 % des organis-

mes, mais ils réalisent 38 % du

chiffre d’affaires, accueillent

27 % des stagiaires et assurent

27 % des heures-stagiaires

(tableau 1). Plus largement, les

organismes réalisant plus de

750 000 euros de chiffres d’affai-

res (soit 12 % des organismes)

totalisent 73 % du chiffre d’affai-

res et ils accueillent 60 % des

stagiaires.

Les organismes les plus anciens

captent une large part du mar-

ché. Un organisme sur cinq a

démarré son activité de forma-

tion continue avant 1990, mais

ils réalisent deux cinquièmes du

chiffre  d’affaires.

53 % des formations sont finan-

cées par des employeurs, publics

et privés, pour leur personnel

(tableau 2). Les entreprises sont

les principaux acheteurs sur le

marché de la formation profes-

sionnelle continue. Elles finan-

cent les formations soit directe-

ment, soit par l’intermédiaire

des organismes paritaires collec-

teurs agréés (OPCA), qui mutua-

lisent les fonds des entreprises

pour la formation. Ensemble,

entreprises et OPCA versent la

moitié du revenu des organis-

mes de formation continue.

Les entreprises et OPCA s’adres-

sent majoritairement aux orga-

nismes de formation privés

lucratifs (52 % et 42 %), mais les

Source :
Bilans

pédagogiques
et financiers,

traitement
Dares.

Champ : Organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80,2A, 80,2C, 80,3Z, 80,4C
et 80,4D).

Tableau 1
Les organismes de formation en 2005

Organismes Évolution Chiffre Évolution Nombre Évolution Nombre Évolution
2005/2004 d'affaires 2005/2004 de 2005/2004 d’heures- 2005/2004

(1) (1) stagiaires (2) (1) stagiaires (2) (1)

(en nombre) (en %) (en millions (en %) (en milliers) (en %) (en milliers) (en %)
d'euros)

Ensemble....................................... 13 499 3,9 5 436 -0,9 8 674 5,5 653 915 9,0

Selon le statut (en %)
Privé lucratif .............................. 32 6,3 38 1,2 41 11,2 39 30,2
Privé non lucratif ......................... 31 -0,2 35 -6,5 34 5,0 27 -1,5
Individuels ................................. 31 6,4 4 10,2 10 0,6 8 8,8
Public et parapublic ...................... 6 1,2 23 3,2 15 -4,2 26 -4,9

Selon le chiffre d'affaires (en %)
Moins de 75 000 euros ................... 51 6,2 3 5,7 10 1,4 7 1,9
75 000 à 150 000 euros .................. 13 1,8 3 2,1 6 2,9 6 9,8
150 000 à 750 000 euros ................. 24 1,8 21 1,0 24 6,2 26 0,6
750 000 à 1 500 000 euros .............. 6 -1,1 16 -1,1 15 2,3 15 7,0
1 500 000 à 3 000 000 euros............. 4 1,2 19 1,6 18 7,3 19 17,8
Plus de 3 000 000 euros ................. 2 4,4 38 -3,8 27 7,8 27 15,3

Selon l'année de déclaration (en %)
Avant 1990 ................................. 19 -2,7 46 -2,2 38 3,2 41 3,2
Entre 1990 et 2000........................ 39 -6,8 34 -6,4 38 0,0 36 9,1
Après 2000 ................................. 42 20,0 20 13,8 24 19,8 23 20,7

(1) – Le bilan pédagogique et financier du CNAM Paris était manquant en 2004. Les évolutions sont donc calculées sans tenir compte de cet organisme.

(2) - Le rapprochement entre les données pédagogiques (stagiaires et heures) et le nombre de prestataires ainsi que leur chiffre d'affaires doit être fait avec
précaution. En effet, certains organismes n'ont pas renseigné la partie pédagogique.

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C et 80.4D).

Source :
Bilans
pédagogiques
et financiers,
traitement
Dares.
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LLeess  ssaallaarriiééss  rreesstteenntt  lleess  pprriinncciippaauuxx
bbéénnééffiicciiaaiirreess  ddeess  ffoorrmmaattiioonnss

OPCA ont plus facilement

recours aux organismes non

lucratifs (37 %  de leur dépense

contre 29 % de la part des entre-

prises).

Lorsque les pouvoirs publics

font appel à des organismes

extérieurs pour la formation de

leurs agents, ils ont recours prin-

cipalement aux organismes pri-

vés lucratifs : 42 % de leur

dépense. Cependant, pour la for-

mation d’autres publics, ils se

tournent davantage vers les

associations (45 % de leur

dépense pour d’autres publics)

et l’Éducation nationale ou les

GRETA (21 %). Les pouvoirs

publics représentent 30 % du

chiffre d’affaires des organis-

mes, mais leur dépense est en

baisse : -12 % par rapport à

2004. C’est l’État qui a le plus

réduit ses dépenses auprès d’or-

ganismes extérieurs (-21 %),

alors qu’il contribue au quart des

dépenses des pouvoirs publics

pour d’autres publics que leurs

agents : jeunes, demandeurs

d’emploi…. Les Régions finan-

cent 46 % de ces dépenses. Elles

ont réduit de 6 % leurs achats de

formation en 2005.

Les deux tiers des stagiaires des

organismes de formation sont

des salariés et leur nombre a

augmenté de 9 % (tableau 3). La

moitié d’entre eux se forment

auprès des organismes privés

lucratifs et le quart auprès des

organismes privés non lucratifs.

Les salariés sont peu formés par

les organismes publics ou para-

publics (12 %).

Les demandeurs d’emploi se for-

ment pour moitié dans le sec-

teur privé non lucratif. Sinon, ils

Tableau 2
Répartition des produits selon le statut des prestataires en 2005
En pourcentage

Entreprises Organismes Pouvoirs Pouvoirs Particuliers Autres Autres Ensemble Évolution
collecteurs publics publics organismes produits 2005/2004

pour ses pour de (1)
agents d’autres formation

publics

Statut des prestataires de formation

AFPA ....................................... 1,9 4,9 0,2 8,2 0,5 0,0 7,2 4,2 11,1

Autres établissements publics
ou parapublics ............................ 1,8 2,0 10,6 7,1 4,2 4,1 5,5 4,1 8,4

Éducation nationale et Greta ......... 8,8 8,5 16,1 20,6 19,4 7,6 8,8 12,9 -0,4

Individuels ................................ 4,1 2,9 7,4 1,3 4,2 26,9 1,8 4,1 10,2

Organismes consulaires ................. 2,5 2,7 2,0 1,7 2,6 1,1 2,8 2,3 0,2

Privé à but lucratif ...................... 51,5 42,1 42,0 16,0 48,5 36,5 29,5 37,6 1,2

Privé à but non lucratif ................ 29,4 36,9 21,7 45,1 20,6 23,8 44,4 34,8 -6,5

Ensemble.................................. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Évolution 2005/2004 (en %) ............ 4,2 2,9 -10,1 -12,8 8,5 15,2 3,8 -0,9

En % des financeurs...................... 33,2 16,5 3,6 26,2 7,7 4,5 8,3 100,0

(1) – Le bilan pédagogique et financier du CNAM Paris était manquant en 2004. Les évolutions sont donc calculées sans tenir compte de cet organisme.

Lecture : En 2005, les formateurs individuels ont reçu 4,1 % des dépenses des entreprises auprès d’organismes de formation. Leur chiffre d’affaires, tous  finan-
ceurs confondus, s’est accru de 10,2 %. Les entreprises contribuent à hauteur de 33,2 % au chiffre d’affaires des organismes de formation. Leur dépense de for-
mation auprès de ces organismes s’est accrue de 4,2 %.

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C et 80.4D).

Source :
Bilans
pédagogiques
et financiers,
traitement
Dares.

Tableau 3
Répartition des publics selon le statut des prestataires
En pourcentage

Salariés Demandeurs Particuliers Autres Ensemble
d'emploi stagiaires

Statut des prestataires

Privé lucratif ..................... 49 22 29 25 41

Privé non lucratif ................ 28 51 29 50 34

Individuels ........................ 11 4 6 13 10

Public et parapublic ............. 12 23 36 12 15

Ensemble .......................... 100 100 100 100 100

Évolution 2005/2004............. 9,3 -3,7 10,1 -3,6 5,5

En % des types de public ........ 66,1 16,7 6,5 10,7 100,0

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C
et 80.4D).

Tableau 4
Répartition des stagiaires selon le statut des prestataires pour chaque niveau de formation visé
En pourcentage

Niveau égal Niveau Niveau Niveau Niveau fin Niveau Ensemble
ou supérieur Bac + 2 Bac BEP, CAP de scolarité non
à la Licence obligatoire référencé

Statut des prestataires

Privé lucratif ..................................................... 39 43 33 27 39 46 41

Privé non lucratif ................................................ 33 25 31 44 47 33 34

Individuels ........................................................ 10 16 10 5 6 11 10

Public et parapublic.............................................. 18 16 26 24 8 10 15

Ensemble .......................................................... 100 100 100 100 100 100 100

Évolution 2005/2004 (1)......................................... 18,5 -5,5 -5,8 -1,2 -0,6 9,0 5,5

En % des niveaux de formation ................................ 15,6 8,7 7,3 15,3 4,7 48,4 100,0

(1) – Le bilan pédagogique et financier du CNAM Paris était manquant en 2004. Les évolutions sont donc calculées sans tenir compte de cet organisme.

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C et 80.4D).

Source :
Bilans
pédagogiques
et financiers,
traitement
Dares.

Source :
Bilans

pédagogiques
et financiers,

traitement
Dares.
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se partagent à parts égales entre

le public et parapublic (23 %) et

les organismes privés lucratifs

(22 %). Les particuliers s’orien-

tent d’avantage vers le public et

parapublic (36 %), puis vers les

établissements privés, lucratifs

ou non (29 % dans chaque

cas).

La moitié (52 %) des stagiaires

suit des formations correspon-

dant à un niveau référencé

(tableau 4). Les formations les

plus dispensées sont celles de

haut niveau (égal ou supérieur à

la licence) ou de niveau BEP,

CAP.

En 2005, une formation dure

76 heures en moyenne (ta-

bleau 5). C’est une heure de plus

qu’en 2003 et quatre heures de

plus qu’en 2004. Après une

baisse continue depuis 2000, la

durée moyenne des formations

repart donc à la hausse en 2005

(graphique 2).

C’est surtout dans le secteur

privé lucratif que la durée

moyenne de formation s’est

allongée : +17 %. Dans le secteur

privé non lucratif, elle a diminué

de 6 %, alors qu’elle est restée

quasiment stable dans le public

et parapublic. 

En conséquence, la durée

moyenne des formations des

salariés a progressé de 10 %. Ils

sont en effet beaucoup formés

dans le  secteur privé lucratif. En

revanche, celle des demandeurs

d’emploi s’est réduite de 6 % car

ils font plutôt appel au secteur

privé non lucratif. Les particu-

liers ont également suivi des for-

mations plus courtes (-9 % en

moyenne), notamment lorsqu’ils

se sont adressés au secteur

privé.

L’augmentation de la durée

moyenne des formations s’expli-

que aussi en partie par

la réorientation vers les discipli-

nes générales (mathématiques,

économie, français…) : 5 %

de stagiaires en plus dans ces

disciplines. Celles-ci sont plus

LLaa  dduurrééee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  rreeppaarrtt  àà  llaa  hhaauussssee
ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss
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Graphique 2 
Stagiaires et durée moyenne de formation

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80,2A, 80,2C, 80,3Z, 80,4C
et 80,4D).

Source :
Bilans

pédagogiques
et financiers,

traitement
Dares.

Tableau 5
Durée moyenne des formations selon les publics et le statut des prestataires
En heures

Salariés Demandeurs Particuliers Autres Ensemble Évolution
d’emploi stagiaires 2005/2004

(en %) (1)

Statut des prestataires

Privé lucratif ................................................................... 68 86 169 57 74 17

Privé non lucratif ............................................................. 44 102 76 38 59 -6

Individuels ..................................................................... 55 49 62 86 59 7

Public et parapublic........................................................... 105 197 114 94 129 -1

Ensemble ....................................................................... 64 118 115 55 76 4

Évolution 2005/2004 (en %).................................................. 10,5 -6,3 -9,4 25,0 4,2

(1) – Le bilan pédagogique et financier du CNAM Paris était manquant en 2004. Les évolutions sont donc calculées sans tenir compte de cet organisme.

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C et 80.4D).

Source :
Bilans
pédagogiques
et financiers,
traitement
Dares.

Tableau 6
Répartition des stagiaires et des heures-stagiaires selon les domaines de formation
En pourcentage

Stagiaires Évolution Heures- Évolution
2005/2004 stagiaires 2005/20
(en points) (en points)

(1) (1)

Disciplines générales .................................................................. 23,9 5,4 24,3 5,0

Spécialités industrielles .............................................................. 7,8 -0,6 12,7 -0,5

Spécialités de services ................................................................ 53,5 -1,9 50,6 -2,0

Domaines du développement personnel ............................................ 14,8 -2,9 12,4 -2,5

Ensemble ................................................................................ 100,0 - 100,0 -

(1) – Le bilan pédagogique et financier du CNAM Paris était manquant en 2004. Les évolutions sont donc calculées sans tenir compte de cet organisme.

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C et 80.4D).

Source :
Bilans
pédagogiques
et financiers,
traitement
Dares.
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En 2005, les formations relatives

au développement des capacités

d'orientation, d'insertion sociale

et professionnelle ont régressé

de la première à la troisième

place, avec 7,7 % des stagiaires,

contre 10,6 % en 2004. Ces for-

mations, destinées principale-

ment aux demandeurs d’emploi,

ont pu pâtir du recul de ce public

sur le marché de la formation.

UUnnee  ffoorrmmaattiioonn  ssuurr  ddiixx  eesstt  ggéénnéérraallee

longues que les formations dans

les spécialités de services ou

dans les domaines du dévelop-

pement personnel, qui sont

en diminution : respectivement

-2 % et -3 % de stagiaires

(tableau 6).

Les dix spécialités de formation

les plus suivies cumulent 60 %

des stagiaires et 52 % des heu-

res-stagiaires (tableau 7). Un

stagiaire sur dix suit une forma-

tion générale. Ces formations

étant assez longues (97 heures

en moyenne), elles représentent

14 % des heures-stagiaires. En

deuxième place, viennent les for-

mations à la sécurité des biens

et des personnes (hygiène et

sécurité). Cette spécialité de for-

mation est favorisée par le code

du travail. En effet, depuis 2002,

toutes les entreprises doivent

tenir à jour un document unique

d’évaluation des risques profes-

sionnels et établir un pro-

gramme annuel de prévention

de ces risques.

Les formations relatives à l’en-

seignement et la formation

(didactique, pédagogie, techno-

logies éducatives…) ont disparu

du palmarès des dix premières

spécialités de formation. Elles

cèdent la place aux formations

en langues vivantes, qui s’insè-

rent en quatrième position

(6,1 % des stagiaires).

Thierry MAINAUD (Dares).

Tableau 7
Les dix premières spécialités de formation

En % des En % des Durée
stagiaires heures- moyenne

stagiaires (en heures)

Formations générales *........................................ 10,9 14,4 97,2

Sécurité des biens et des personnes (y c. hygiène) ...... 8,2 3,3 29,9

Développement des capacités d'orientation,
d'insertion sociale et professionnelle....................... 7,7 5,3 50,5

Langues vivantes, civilisations étrangères et régionales 6,1 2,2 26,7

Transport, manutention, magasinage....................... 5,8 3,5 44,0

Santé ............................................................ 5,7 5,4 69,2

Informatique, traitement de l'information,
transmission des données..................................... 4,5 2,9 47,9

Commerce, vente ............................................. 3,9 6,1 116,8

Secrétariat, bureautique ..................................... 3,9 5,3 101,8

Développement des capacités comportementales
et relationnelles ............................................... 3,5 4,0 86,1

Ensemble des 10 premières spécialités en 2005....... 60,2 52,4 64,3

* Formations pluridisciplinaires couvrant au moins deux des trois domaines suivants : « mathématique et
science », « sciences humaines et droit » et « lettres et arts ».

Champ : organismes d'enseignement ou de formation continue (secteurs NAF 80.2A, 80.2C, 80.3Z, 80.4C
et 80.4D).
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Encadré 2

UUNNEE  AACCCCEEPPTTIIOONN  LLAARRGGEE  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN

DDAANNSS  LLEESS  BBIILLAANNSS  PPÉÉDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  EETT  FFIINNAANNCCIIEERRSS

Dans les bilans pédagogiques et financiers, le vocable « formation » recouvre un champ plus

large que son acception courante. Il intègre notamment des prestations d’évaluation ou

d’accompagnement, comme l’accompagnement à la validation des acquis de l’expérience ou les

bilans de compétence. C’est ce concept qui est utilisé dans cette publication. Dans leur forme

actuelle, les bilans pédagogiques et financiers ne permettent pas d’isoler la formation propre-

ment dite des prestations d’évaluation et d’accompagnement.

En revanche, les sources usuelles sur la formation, comme les enquêtes Emploi de l’Insee, se

limitent au champ traditionnel de la formation.

Encadré 1

LLEE  CCHHAAMMPP  CCOOUUVVEERRTT  PPAARR  CCEETTTTEE  ÉÉTTUUDDEE

Cette étude s’intéresse aux activités de formation professionnelle continue des organismes

d’enseignement et de formation.

Les activités de formation professionnelle continue sont connues à l’aide des bilans pédago-

giques et financiers, que sont tenus de renseigner l’ensemble des organismes intervenant dans

ce domaine (encadré 3). En 2005, 54 799 établissements dispensateurs de formation ont rensei-

gné un bilan pédagogique et financier. Parmi eux, 45 777 ont effectivement réalisé des actions

de formation professionnelle en 2005. Ils en ont dégagé un chiffre d’affaires de 8,9 milliards

d’euros, soit 0,4 % de plus qu’en 2004.

Parmi les établissements intervenant dans la formation professionnelle continue, on s’intéresse

aux organismes d’enseignement et de formation, c'est-à-dire les organismes dont l’activité prin-

cipale exercée (APE) est l’enseignement ou la formation, initiale ou continue. L’étude se limite

donc aux établissements dont le code APE est parmi les cinq suivants :

- 80.2A : Enseignement secondaire général ;

- 80.2C : Enseignement secondaire technique ou professionnel ;

- 80.3Z : Enseignement supérieur (général, professionnel, technique  ou scientifique) ;

- 80.4C : Formation des adultes et formation continue ;

- 80.4D : Autres enseignements.

En 2005, 13 499 établissements dispensateurs de formation professionnelle continue entrent

dans ce champ. Ils ont réalisé un chiffre d’affaires de 5,4 millions d’euros et couvrent donc 61 %

du marché national de la formation professionnelle continue.
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Encadré 3

LLAA  DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN  DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉ  EETT  LLEE  BBIILLAANN    PPÉÉDDAAGGOOGGIIQQUUEE  EETT  FFIINNAANNCCIIEERR

Aucune condition juridique particulière n’est imposée pour exercer une activité de formation

professionnelle continue. Néanmoins, outre le respect d’une comptabilité spécifique et de la

réglementation relative au marché, les organismes de formation sont soumis à certaines obliga-

tions administratives dont la déclaration d’activité et le bilan pédagogique et financier (article

L.920-4 et L.920-5 du code du travail). Ces obligations s’appliquent aux établissements ayant une

autonomie financière, c’est-à-dire ayant la capacité de souscrire des conventions de formation.

LLaa  ddééccllaarraattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé

Depuis 2003, chaque organisme réalisant effectivement des actions de formation profes-

sionnelle, de bilan de compétences, de validation des acquis de  l’expérience visées à l’article

L.900-2 du code du travail doit souscrire une déclaration d’activité. Il effectue cette déclaration

dès la conclusion de la première convention ou du premier contrat de formation professionnelle

avec des tiers. La  déclaration devient caduque si l’activité de formation est nulle. S’il souhaite de

nouveau réaliser des actions de formation, il doit procéder à une nouvelle déclaration d’activité

et apparaître en tant que nouvel organisme de formation. La déclaration d’activité remplace la

déclaration d’existence.

LLee  bbiillaann  ppééddaaggooggiiqquuee  eett  ffiinnaanncciieerr  

Qu’il exerce son activité de formation continue à titre principal, à titre accessoire ou en situation

de sous-traitance, le prestataire doit établir chaque année un bilan pédagogique et financier. Le

bilan doit être renseigné à partir du moment où la Préfecture enregistre au minimum un euro de

chiffre d’affaires. Les bilans pédagogiques et financiers comportent trois parties. La première sert

à identifier l’organisme. La seconde aborde son activité annuelle sous l’aspect financier. Elle

renseigne d’une part sur les ressources qui résultent de conventions de formation avec des

commanditaires privés ou publics ou de contrats avec des particuliers ; elle renseigne d’autre

part sur les charges de l’organisme. La troisième partie concerne les stagiaires accueillis et les

heures de formation. En 1996, le bilan a été modifié : il est rapproché de l’année comptable de

référence de l’organisme et apprécie l’origine des ressources selon les financeurs réels et non

selon le type de convention signée. La comparaison avec les résultats des années antérieures à

cette date doit donc être faite avec prudence.

AAppppoorrttss  eett  lliimmiitteess  ddeess  bbiillaannss  ppééddaaggooggiiqquueess  eett  ffiinnaanncciieerrss

Les bilans sont collectés par les services régionaux de contrôle des Directions régionales du tra-

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), ils sont exploités par la Dares. Ils

permettent de connaître l’activité contractuelle de formation continue sur le marché concurren-

tiel. En revanche, ils ne retracent pas les formations réalisées « en interne » par les entreprises

privées ou les administrations. Par ailleurs, ils ne décrivent pas l’activité réalisée directement

pour le compte de l’État par certains organismes et financée par une subvention spécifique :

Programme de formation subventionné de l’Afpa notamment. L’apprentissage ne fait pas partie

de ce champ. Les Bilans pédagogiques et financiers le considèrent comme relevant de la forma-

tion initiale.


